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COMMUNE DE GUEWENHEIM 

        

PROCES VERBAL  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE GUEWENHEIM 

 

Séance ordinaire du 20 mars 2026 à 17h30 

 

Convocation du lundi 16 mars 2026 

 
Sous la Présidence de Mme Virginie THROO, Maire. 
 

Membres présents : M. Adrien TRITTER, Mme Isabelle SCHANEN, M. Alain 

WEINGARTNER, Mme Séverine DEPOND-ROTH, Mme Lauren STELLA,        

M. Luc ESCHBACH, Mme Magali MAGAIL, M. Christophe MOYEMONT,   

Mme Dominique LAURENT, M. Francis MARANZANA, M. François 

BOSSHARTH, Mme Rachel BOESPFLUG 

 
Membres absents excusés :  

M. Arnaud KUENEMANN qui a donné procuration à Mme Virginie THROO 

Mme Anne ROLL qui a donné procuration à M. François BOSSHARTH 

 

 

 

   Secrétaire de séance : Mme Lauren STELLA assistée par Mme Céline ERHARD 

 

Ordre du jour : 

1. Installation du Conseil Municipal 

2. Election du Maire 

3. Fixation du nombre de postes d’adjoints 

4. Election des adjoints 

5. Indemnités :  

  - du Maire 

  - des adjoints 

 

Le quorum étant atteint, M. le Maire ouvre la séance à 17h30. 

Avant de céder la Présidence à M. Francis MARANZANA, doyen de l’assemblée, M. le Maire 

procède à l’appel et mise en place des nouveaux conseillers. 

 

1. Installation du Conseil Municipal 

2. Election du Maire 

3. Fixation du nombre de postes d’adjoints 

4. Election des adjoints 

 

3. Fixation du nombre de postes d’adjoints 

 

Vu la réglementation sur la détermination du nombre d’adjoints autorisés, 

Vu les délibérations antérieures sur le sujet, 

Mme la Maire propose de maintenir à 4 le nombre d’adjoints. 

 

Délibération :  

Par 13 voix POUR et 3 CONTRE,  

Le conseil municipal fixe à 4 le nombre de postes d’adjoints. 

Département 

Du Haut-Rhin 

 

Arrondissement 

de Thann 

 

Nombre de 

Conseillers élus 

15 

 

Conseillers en 

fonction 

15 

 

Conseillers présents 

13 

 
 

 

Conseillers absents 

excusés 
2 dont 2 procurations 

- 

Conseiller absent 

 

Voir PV ci-joint. 
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5. Indemnités :  

 

Mme la Maire présente avant de délibérer sur les indemnités des élus les délégations attribuées à 

chaque adjoint, ainsi que la nouvelle loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un 

statut de l’élu local. 

 

Délibération :  

 

- Sachant que le nombre d’habitants lors du dernier recensement de population était de 1398 

 

- Vu l’article L.2123-23 du Code Pratique des Collectivités Territoriales fixant les indemnités 

maximales votées par les conseillers municipaux pour l’exercice effectif des fonctions de Maire, qui 

sont fixés par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction publique 

- Sachant que le taux maximal de l’indice 1027 applicable pour une population estimée entre 1000 

et 3499 habitants est de 55,7% 

 

- Vu l’article L.2123-24 du Code Pratique des Collectivités Territoriales fixant les indemnités 

maximales votées par les conseillers municipaux pour l’exercice effectif des fonctions d’adjoints au 

Maire 

- Sachant que le taux maximal applicable pour une population estimée entre 1000 et 3499 habitants 

est de 21,38 %. 

 

Par 13 voix POUR, 2 Abstentions et 1 CONTRE, le conseil municipal :  

 

- fixe, à compter de la date d’installation du conseil, à savoir le 20/03/2026 les indemnités comme 

suit :  

  - Indemnités du Maire 

 

Fonction Titulaire Indice de référence % de l’indice 

MAIRE Mme Virginie THROO 1027 55.7% 

 

  - Indemnités et délégations des Adjoints 

 

Adjoints Délégations Indice de 

référence 

% de 

l’indice 
1er Adjoint :  

M. Adrien TRITTER  
Voirie 

Forêt /Espaces ruraux 

Eclairage public 

Urbanisme 

1027 21.38% 

2ème Adjointe  

Mme Isabelle SCHANEN 
CCAS 

Communication  

Animations / Cérémonies  

1027 21.38% 

3ème Adjoint :  

M. Alain WEINGARTNER 
Bâtiments 

Gestion du cimetière 

Gestion du Service Technique 

1027 21.38% 

4ème Adjointe :  

Mme Séverine DEPOND-ROTH 
Gestion du personnel d’entretien 

Ecoles  

Associations  

Communication 

1027 21.38% 

 

-  les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2026. 

 

Mme la Maire clôt la séance à 18h15 
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Ordre du jour : 

 

1. Installation du Conseil Municipal 

2. Election du Maire 

3. Fixation du nombre de postes d’adjoints 

4. Election des adjoints 

5. Indemnités :  

  - du Maire 

  - des adjoints 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

Présent/Absent/                           
Procuration donnée 

à 
Signature 

THROO Virginie    

TRITTER Adrien   

SCHANEN Isabelle   

WEINGARTNER Alain   

DEPOND-ROTH Séverine   

KUENEMANN Arnaud 
Absent – procuration donnée à 

Mme Virginie THROO  

STELLA Lauren   

ESCHBACH Luc   

MAGAIL Magali   

MOYEMONT Christophe   

LAURENT Dominique   

MARANZANA Francis   

ROLL Anne 
Absente – procuration donnée à 

M. François BOSSHARTH  

BOSSHARTH François   

BOESPFLUG Rachel   

Tableau des signatures 

pour l’approbation du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 

de la Commune de GUEWENHEIM 

de la séance du 20 mars 2026. 


